
ADHESION SAISON 2020/2021 (Cocher la case) 

 Arbitre ou Dirigeant Arbitre né(e) avant le 01/07/1997 :                  50 € 

 Arbitre ou Dirigeant Arbitre né(e) à partir du 01/07/1997 :                40 € 

 Ancien Arbitre n’étant plus en activité (Adhésion enregistrée à l’UNAF National)            40 € 

MERCI D’ÉTABLIR UN CHEQUE SPÉCIFIQUE à l’ordre de l’UNAF 68 

DATE : ……/……/……… PERSO / CLUB SOMME : ………..….. € 

Réservé à l’UNAF 68 
 

BANQUE ………….… N° CHEQUE…….……………….. 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

E-MAIL (privé) : ……………………………@......................  E-MAIL : …………………..………………………@lgef.fr 

CLUB : …………………………………………… PORTABLE : …………………………. TEL FIXE :……………………………….. 

CODE POSTAL : ………….… VILLE : ……………….…..…………………………… ADRESSE: …………………………………………………………………………….. 

Né(e) le : ………/………../…………..……. PRÉNOM :……………………………….…………………….. NOM: ………………………………………………………..…… 

RENSEIGNEMENTS ADHÉRENT 

RENSEIGNEMENTS POUR l’UNAF 68                                   (Merci d’entourer vos  souhaits) 
 

       Je souhaite jouer  au  football  dans  une  des  équipes de  l’UNAF68                      OUI NON 

       Je souhaite jouer avec les vétérans de l’UNAF 68                                                 OUI NON    

      Je  souhaite  participer  à des activités des Anciens                          OUI NON  

     Je  souhaite  participer  à des activités de l’UNAF68                          OUI NON  

 

Cher(e) Ami(e), Collègue Arbitre, Dirigeant(e) Arbitre, Ancien(ne) Arbitre et Ami(e) et Sympathisant(e), 

Après une saison interrompue pour des raisons sanitaires, l’UNAF 68 vous souhaite à tous, une bonne santé ainsi qu’à vos proches. 
Nous voilà à quelques longueurs du début d’une nouvelle saison, il va falloir renouveler ton dossier d’arbitrage ainsi que ton bulletin d’adhésion.  

Suite à cette démarche, tu seras destinataire d’un mail de confirmation de l’UNAF Nationale signé par le Président  Jean-Jacques  DEMAREZ, 
auquel seront mis en pièces jointes : ta carte et ton numéro adhérent ainsi qu’un justificatif pour la réduction d’impôt.  
Ta fonction d’arbitre est reconnue devant les tribunaux comme étant une mission de service public (LOI LAMOUR 2006). 

Une Convention avec le Procureur de la République de Mulhouse à été signé par l’UNAF 68,  identique à celle  faite avec le Procureur de Colmar 
Par ton adhésion, l’UNAF68 te protège et tu viens renforcer notre association forte de plus de 1 4 0 0 0 Adhérents. 
 Ainsi tu contribue également à la lutte contre l a violence et les incivilités dans le sport. 
Nous travaillons en étroite collaboration avec  les instances de l’Arbitrage du District Alsace et de la Ligue du Grand Est, et qui  contribuent de te 
permettre d’être performant dans ta noble mission et de vivre pleinement ta  passion d’ARBITRE. 

L’UNAF68 t’accompagne et participe aux événements de la vie (Mariage, Naissance, Décès) 
L’UNAF68, c’est aussi : de la CONVIVIALITÉ (Rencontres Sportives, participations aux Tournois RUANT, PETIT et des tournois FUTSAL (pour les 
vétérans), ainsi que pour se retrouver en  famille :  le Banquet Bal, le Noël des Adhérents à EUROPAPARK, Activités des  Anciens.  

 

Merci de remplir le questionnaire ci-desous pour Adhérer à l’UNAF 68 
 

Le Président ESSLINGER Luc  et le COMITÉ de l’UNAF 68   te souhaite une très bonne Saison 2020/2021 

Retour Adhésion à :  PEDROSA Silvino - 153 Grand-Rue  68180 HORBOURG 

   Mail : pedrosa.silvino@lgef.fr Tél : 06 51 76 67 26 

mailto:pedrosa.silvino@lgef.fr

